
LE PARENT INFORME LA DIRECTION 
DE SES PRÉOCCUPATIONS 
ET RÉTICENCES.

LA DIRECTION PROPOSE AU PARENT 
UNE RENCONTRE À L’ÉCOLE
OU À LA CSMB.

LE PARENT 
EST RASSURÉ.

LE PARENT MAINTIENT 
SON SOUHAIT D’OBTENIR 

UNE EXEMPTION.

LA DIRECTION REMET UNE LETTRE QUI 
PRÉCISE LA DÉMARCHE À SUIVRE POUR 
SOUMETTRE UNE DEMANDE D’EXEMPTION 
ET LE FORMULAIRE À COMPLÉTER.

LE PARENT TRANSMET, DANS UN DÉLAI 
RAISONNABLE, SA DEMANDE DÛMENT 
COMPLÉTÉE À LA DIRECTION.
(une demande par enfant)

LA DIRECTION REÇOIT LA DEMANDE, 
S’ASSURE QU’ELLE EST COMPLÈTE ET LA 
TRANSMET AU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL.
(+ planification approuvée par le CÉ)

LE COMITÉ D’ÉTUDE (SG-SRÉ) 
ANALYSE LA DEMANDE ET AVISE 
PAR ÉCRIT LA DIRECTION 
DE SA RECOMMANDATION.

LA DIRECTION TRANSMET 
PAR ÉCRIT AU PARENT
LA DÉCISION FINALE.

EXEMPTION 
REFUSÉE

EXEMPTION 
AUTORISÉE

LE PARENT EST INFORMÉ 
ET DES MODALITÉS SONT
MISES EN PLACE.
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LE PARENT EST INFORMÉ 
AVANT LA TENUE 
DE L’ACTIVITÉ.
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ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ DEMANDE D’EXEMPTION


